
Bach prit connaissance, en présence «la \ 
M. L a i t t e et d'une autre personne, d'une 
lettre dan- laquelle Rochefort lui deman
dait une réparation. M. Reinaeb demanda 
à réfléchir. Il doit donner aujourd'hui une 
réponse aux amis de M. Rochefort. » 

Cette réponse, M. Henri Reinach l'a 
fournie ce malin. Il refuse de consti
tuer des témoins. Il n'a fait, dit-il, que 
publier une lettre émanant de M. Ro
chefort, et il ne saurait être rendu res
ponsable des susceptibilités résultant 
chez l'Intransigeant de cette publica
tion. 

Est-ce par suite de l'approche des 
élections ou bien pour prévenir toute 
interpellation nouvelle sur la politique 
étrangère ? Toujours est-il que les offi
cieux s'ingénient à représenter la 
Grèce comme agissant dans ses prépa
ratifs belliqueux, contrairement aux 
conseils du Gouvernement et à l'in
fluence de M. Gambetta. La Gazette de 
Cologne notamment, dont le correspon
dant a ses entrées au Palais-Bourbon, 
contient, dans son numéro distribué 
aujourd'hui ici, une dépêche de Paris, 
qui représente M. Gambetta comme 

{>rotestant de toutes ses îbrces contre 
a conversation et les promesses que le 

Times lui a attribuées vis-à-vis du roi 
Georges en qualifiant d'infâmes ces 
assertions. 

S'il en est ainsi et s'il est vrai, d'au
tre part, que le consentement de l'Etat 
soit nécessaire pour que des marchés 
de fournitures militaires puissent être 
exécutés par des entrepreneurs fran
çais à l'égard d'un gouvernement 
étranger, on ne saurait trop s'étonner 
des faits suivants signalés ce matin par 
la Justice : 

c Nous apprenons qu'en vertu d'un 
marché conclu avec le Gouvernement Grec, 
la maison de roulage et de transit Pulhet 
et Cie, de Marseille et de Paris est chargée 
d'expédier en Grèce, dans un délai de trois 
mois, 1,200,000 kilogrammes Ti'équiptments 
militaires. Le point de départ de ces expé
ditions est ordinairement Paris et quelque
fois certaines vi l les de l'Est, Pierrepont par 
e x e m p l e . Le marché est en pleiue et rapide 
exéeutiou. Les colis retirés de la gare dès 
leur arr.vée à Marseille, sont immédia le -
m e c t dirigés *ur les quais de la Juliette et 
• • b a t TU'.'s à bord des bt leaux in"p*rtauce 
pour la Grèce. » 

Le journal de M. Blanqui : Ni Dieu 
ni Maître, cesse d'être quotidien puur 
devenir hebdomadaire. 

La riposte des opportunistes aux 
attaques dont M.Albert Joly est l'objet, 
ne s'est pas fait attendre. Un comité 
composé de membres de la gauche des 
deux Chambres, s'occupe de lui élever 
un monument. MM. Léon Say et Gam
betta sont à la tète de ce comité. 

La commission sénatoriale de la ré
forme judiciaire a entendu cette après-
midi M. Hérold. La commission n'est 
pas encore saisie du contre-projet de 
M. Tenaille-Saligny se composant de 
20 articles et qui à partir de l'article 12, 
n'est que la reproduction du projet 
Hérold. C'est la Cour de Cassation qui 
nommée pour quinze ans par le Prési
dent de la République sur deux listes 
émanées du Sénat et de la Chambre, 
nomme pour 10 ans les juges d'appel, 
de première instance et de Paris. Les 
magistrats ne peuvent, pendant la 
durée de leur mandat, être révoqués 
que par une décision de la Cour de 
Cassation. 

Malgré les efforts des gauches pour 

Sur l'article 7, M. Parent demande qu'au ] 
lieu qne ce soit l'administration forestière 
qui puisse requérir la mise en défense 
des terrains de pâturages montagaeux 
menaces , que ce soit le Conseil d'Etat. 

Après quelques observations présentées 
par le rapporteur, M- Michel, contre l'amen
dement proposé, le Gouvernement déclare 
qu'il ne l'accepte pas. 

M . K r a n t z soutient la rédaction de la 
commiss ion. 

L'amendement de M. Parent est repoussé 
par 175 voix contre 90. 

Les articles 7, 8 et 9 sont adoptés. 
Sur l'article 10, M. G i r e r d critique la 

rédaction de la coinm ssion, laquelle est 
maintenue par le rapporteur, M. Michel. 

Les article s 10 à 17 sont adoptés. 

DÉPÔT D'UN DÉCRET 
DD PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE 

M. G i r e r d dépose sur le bureau un décret 
du Président de la République contenant 
une nouvelle rédaction du titre IV de la 
loi qui est en discussion. 

M. Buf fe t soulève une question touchant 
à la constitution. 

L'orateur dit que cetie rédaction doit 
être renvoyée à la commission. (La droite 
appuie] 

M M i c h e l rapporteur, dit que la com
mission s'est déjà prononcée. 

Après quelques observations de M. le 
Président, le renvoi de la rédaction, à la 
commission, a été prononcé. 

BUDGETS DE 1879 ET DE 1880 
M. M a l e n s dépose sur le bureau, les 

règlements des comptes du budget de 1879 
et le rapport du budget de l'année 1830. 

La prochaine séance est fixée à jeudi, à 
3 heures . 

La séance est levée à 5 heures. 

CHAMBRE DES D É P U T E S 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du 44 décembre 
Précidence de M. GAMBETTA 

ROUBAIX-TOURCOING 
• t l e N o r d d e l a F x - s t x a c * 

MM. Mention et Giroud, députés du Nord, 
ont déposé : 

| e Une pétition des employés des contri
butions indirectes de Douai ; 

2° Une pétition des employés des contri
but ions indirectes de diverses communes 
de l'arrondissement de Douai. 

A propos des décisions du Conseil aca
démique, nous lisons dans l'Indépendant do 
Douai, journal universitaire : 

a La composition du Conseil, l'attitude 
de M. le recteur Foncm, les articles e n 
voyés de Douai aux journaux radicaux de 
Lille, auraient fait, parait-il, l'objet d'ap
préciations as.-ez v ives , dont parlent, ce 
matin, divers organes do la presse. 

» Nous ne croyons pas devoir nous faire 
l'écho de ces incidents ; maiB les dernières 
décisions du Conseil académique de Douai 
produisent une certaine émotion.» 

Le Progrès du Nord annonce que M.Char
les Bonne, conseiller municipal de R m -
baix,délégué au Congrès ouvrier du Havre, 
fera, dimanche prochain, une conférence a 
La Bassee. 

véhicule et y a enlevé ane bobine de laine î 
pesant 7 à 8 ki log. 

Le voleur n'est pas connu. 

Hier aprè?-midi, Mme Voreux, épicière, 
rue de 1 Ommelet, a reçu dans son magasin 
un client qu'elle n'avait jamais vu mais 
dont la visite lui a coûté cher. Celui-ci 
demanda deux kilog. d'amandes.et pour le 
servir Mme Voreux déposa sur le comptoir 
une chaîne de montre en or qu'elle était en 
train de nettoyer. A u même moment , M. 
voreux, qui se tenait dans la cuis ine, appe
la sa femme et celle-ci, avant de lépondre 
a 1 appel de son mari, dépesa la chaîne 
sur le comptoir. 

Imprudence grande, car, quand elle re
vint, quelques secondes plus tard.la chaîne 
avait disparu et avec elle l 'homme aux 
amandes. 

Depuis, on n'a plus revu ni l 'homme 
ni l'objet. 

La servante de M. Léon Sjrépel, rue 
Saint-Georges, s'est aperçue, ce matin, en 
ouvrant la porte-cocb'ère de la mait-on ^e 
son patron, qu'un malfaiteur avait coupé la 
po gnée de la sonnette et l'avait • • portée. 

Cette poignée était d'une valeur de 35 
francs. Plainte a été portée par M, Scrépel. 

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE OBLIGATOIRE 
La Chambre continue la discu sion du 

projet de loi tendant à rendre l 'enseigne
ment primaire obligatoire. 

M. J o z o n , relevant un argun en* avancé 
par M. de La Bissetière, insiste tur la né
cessité de l'obiigation et de la laïcité de 
l'instruction primaire au point de vue de 
l'avenir et du relèvement du pays. 

M. V i l l i e r s combat la suppression de 
lYnseigu''<nent religieux et demande si on 
doit sacr fie- l'intérêt de toutes les confes
s ions, à fc2,000 individu*, ayant déclaré 
n'appartenir à aucun culte . 

L'oratrur reproche à la loi de violer la 
l i b é r é des con-ciences en b innissant la 
R-lig'on qui est la meilleure gardienne de 
la probité. Ea outre, on impose des obli
gations qui sont impraticables dans beau
coup de rég on?. 

Ce projet e-;t irnpo>é non par respect de 
la liberté de. eonreienee, mais par une 
haine implacable de la R. l ig ion . 

C'est une loi aulorita re qui créera la Ter
reur. 

On dit que la Religion est l'ennemie de 
la République, c'est, au contraire, la Répu
blique qui et*t l 'ennemie de la Religion; 
avr.c cette loi, l 'enseignement moral devien
dra impossible dans la prat.que, car quelle 
mora'.e en?eignf ra-t-on sans les hases reli
g ieuses qui, seules , font la morale i m m u a 
ble,. 7 I 

L'orateur conclut en condamnant cette 
loi qui violente, les consciences et la tradi
tion séculaire du pays. (Applaudissements 
à droite). 

M. M a z e proteste co*yre les imputat ions 
dirigées couire cette I 'i de liberté et d'af
franchissement. Il essaie d'établir la ten
dance du clergé a s'emparer de la direction 
de l 'enseignement. 

M. B o y e r cède son tour de parler à Mgr 
Freppel. 

DISCOURS DE MGR FREPPEL 
M g r F r e p p e l , évoque d'Angers, admet 

l'obligation de la morale mais non la con
trainte légale. Il repousse le projet parce 
qu'il est inutile, inefficace, impuissant et, 
conséquemment , dangereux. 

L'orateur ne croit pas la situation de 
l'instruction primaire soit en France, si dé' 

ahoutiràun contre-projet qui puisse j g E n d e n t " " l e 8 P r o m o t e u r s d u P r o J e t l e 

servir de base à des négociations, on • p - - ' 
était convaincu cette après-midi au 
Luxembourg, que ces efforts n'abouti
raient pas. Les esprits étaient, du 

Il cite des documents officiels constatant 
l'assiduité croissante dans les écoles du f 
département de Maine-et-Loire, qui pour- i eu affaire "à une voleuse qu'ils ont deno 
tant, n'est pas noté parmi les déparlements cée à la police 

el^c C'est aujourd'hui que v i e W devant le 
tribunal correctionnel de L lie, le procès 
intenté à la Vraie France par M. Wouters, 
serrurier, rue des Postes. 

Nous l isons dans le Mémorial de Lille: 
« Il s'est formé dans la 2e circonscription 

de Lille un comité qui, sous le titre de Co
mité Libéral, s'est réuni piusieurs fois déjà 
en vue des prochaines élections. 

» Convaincu que la luite électorale doit 
avoir l ieu sur le terrain de la revendication 
de toutes les libertés, il fait appel aux hom
mes de bonne volonté à quelque parti 
qu'ils appartiennent. 

» Ce comité comprend des hommes m o 
dérés de toutes les nuances, appartenant 
aux trois quartiers d'Esquermes, de Vau-
ban et de Wazemmes » 

Notre correspondant particulier d'Annap-
pes nous écrit : 

€ La si ciété de tir au fusil, dont le pré
sident est M. Victor Declercq, a célébré, 
dimanche dernier, la Sainte-Barbe, sa pa
tronne. Deux officiers de Roubnx ass is 
taient à ce banquet et l'un d'eux, M. Florin, 
capitaine du l01 territorial, a porté le toast 
suivant : » 

Messieurs, 
Au nom do mon ami M.le capitaine TOansette, 

ici présent, et au mien, je tiens à remercier 
voire honorable président, M. Victor Declercq, 
de sou aimable invitatiou qui nous procure le 
plaisir d'assister à votre be'le îvuuion. Grâce 
a ses efforts continus,votresociété se maintient 
toujours à sa hauteur. Aujourd'hui plus que 
jamais, nous devons nous exercer à la pratique 
du tir, car un homme qui sa>t bien manier un 
fusil l'ait uu solide défenseur sur |lequel la 
France pourra compter à 1 heure du danger. 

Aus.~i, Messieurs, je crois que vous êtes ani
més du même sentiment que moi, celui de la 
reconnaissance pour votre cher président, M.V. 
Declercq, qui consacre ses loisirs à entretenir 
chez nous le goût d'une institution aussi 
louable que patriotique. 

A la sauté de votre président ! 

Un manœuvre de n u ç o n a été blessé, 
hier, dans une maison en construction rue 
de France. 

Il était occupé à enlever les cintres qui 
soutenaient les voûtes de la cave. SoudaiB, 
la maço.nnerie s'écrotila et la, lu&iheaveux. 
manœuvre fut enseveli sous les décombres. 
Il put cependent se dégager, n'ayant reçu 
que des contusions sans gravité. 

Ce manœuvre se nomme Charles Despa-
tures. 

Une euvrière épluclieuse se présentait, le 
6 décembre dernier, chez M. Bayart-Parent, 
fabricant, rue de la Fosse-aux-Cbènes, et s'y 
faisait délivrer deux pièce.; de tissus. Cette 
fin• tte déclara se nommer Marie Hespel et 
ind iqua la rue et le numéro du la maison 
qu'elle habitait. 

Deux jours plus tard, la même éplucheu-
se se présentait chez MM. Dubus et Coget 
et y demandait du travail. Une pièce d'une 
valeur de 400 francs lui fut remise. 

Cette fois encore, elle déclara les m ê m e s 
nom et prénoms et donna la même adres
se. Depuis cette époque, de nombreuses 
recherches ont été faites pour retrouver les 
traces de la prétendue Maria Hespel, mais 
toutes sont restées sans résultat. 

MM Bayart-Parent et Dubus et Coget ont 

r e s f e , t r è s - s u r e x c i t é s a u S é n a t , c h e z 
les gauches, à cause de l'échec proba
ble de la réforme judiciaire, chez les 
droites par suite du rejet par la Cham
bre des crédits du budget des dépenses 
rétablis par le Sénat. On ne parlait rien 
moins, a cette occasion, que du refus 
de voter le budget des recettes. Mais 
cette ébullition se calmera. On peut en 
avoir la certitude. 

La majorité de la Commission séna
toriale relative aux droits municipaux 
de Lyon favorable à la proposition. 

Le marché a été impressionné, au
jourd'hui, par divers bruits relatifs à 
la .situation monétaire à Londres et 
aussi à Paris, où l'on disait que des 
retraits d'or importants avaient eu 
lieu à la Banque depuis deux jours. 
Les consolidés sont, du reste, arrivés 
avec une perte de 1/1G à la première 
cote et de 1/8 à la seconde. Joignez à 
ces dispositions das réalisations de bé-
nélices à l'approche de la liquidation 
de quinzaine et vous vous expliquerez 
la baisse de 2 centimes qui s est pro
duite et a persisté après Bourse, sur 
le 5 0/0, lequel reste à 119.27, sur le 
3 0/0 qui ferme à 85,75 eh baisse de 
cinq centimes et l'amortissable qui 
clôture à 87,2Î>, en baisse de 15 centi
mes. Les honneurs du marché ont été 
pour les actions du Gaz et les titres 
du Suez, qui ont donné lieu à un grand 
courant d'affaires. 

contenant le plus de lettres. La coercition 
est donc inuti le . 

L'orateur dit qu'en Alsace ou en Prusse, 
où l'on avait introduit l'obligation, le 
nombre d'élèves n'a pas tardé â être ré
duit de beaucoup et il ajoute que l'obliga
tion n'est pas réclamée par l'opinion libé
rale. 

M. F e r r y , ministre de l'instruction p u 
blique, monte a a tribune. Il demande le 
renvoi de la suite de la discussion à jeudi 

Celle proposition est adoptée. 
La séance est l evée . 

La dernière pièce rolée porte sur le chef 
62 F V 3G07. 
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PRÉSIDENCE D E M. LÉON S A Y 

I N F O R M A T I O N S 
M. Gambetta a dit hier : « Je ne m'appe

santirai pas sur cette pléiade d'hommes 
qui. . . » L'idée de voir M. Oatubelta « appe
santi » sur une i pléiade » ne se présente 
pas bien clairement. Q j e le personnage 
n'ait point de peine à « s'appesantir », on 
lecomprent?; mais on entend par « pléiade » 
une réuuiou d'« étoiles J», et il faudrait qne 
M. Gambetta fût un astre pour que l'image 
trouvée par lui eût quelque convenance . 

[Français]. 

Dans le monde diplomatique, il a été fort 
question, ces temps dernière, de la publ i 
cation prochaine de la correspondance de 
M. Thiers avec plusieurs souverains étran
gers. 

Ce projet allait être mis à exécution, lors
qu'il a été arrèlé par une haute interven
tion. 

Le roi d'un pays voisin a prié les amis 
et la famille de M. Thiers de vouloir bien 
surseoir à cette publication, d'rn caractère 
tout privé et qui, dans les circonstances, 
pourrait avoir certains inconvénients . 

Satisfaction a éto donnée à ce désir; raais, 
on doit le remarquer, il s'agit d'un ajourne' 
ment et non d'une renonciation 

M. le 'commissaire du l*j arrondissement 
vient de terminer une enquête commencée, 
il y a quelques jours, concernant la d is 
parition d'un domestique au service d'un 
marchand de pommes de terre de la rue de 
l'Ermitage, à Roubaix. 

Le 29 novembre, M. Menil-Fiorin, le 
marchand en question, avait donné ordre à 
son domestique, Antoine Renaut, de pren
dre son cheval et sa voilure et de se ren
dre à Templeuve pour y prendre livraison 
de pommes de terre. Le domestique devait 
peyer le montant de la dépense et, à cet 
effet, la somme de 68 francs lui avait été 
remise. 

Un jour, doux jours se passèrent et le 
domestique ne revenant pas, M. Menil s e 
rendit lu i -même chez ton fournisseur. 
Celui ci n'avait point vu Renaut. mais il 
savait, cependant, que depuis deux jour3, 
il menait joyeur-e vie dans les cabarets du 
village... . avec l'argent de son patron. Le 
cheval et la voiture avaient été abandonnés 
par l'infidèle Renaut. M. Meuil ne larda 
pas à les retrouver et revint a Roubaix où 
il déposa une plaïa'e. 

Le domestique a franchi la frontière 
après avoir dissipé les 68 francs. 

L'abondance est entrée avant hier, sous 
lo forme d'un voleur, chez Mme Delrue, 
marchande de lainages, rue Pellart. Voici 
dans quelles circonstances : 

Mme D c l i u e s c tenait, vers quatre heures 
de l'apiès ni'di, derrière un des comptoirs 
de sou magasin quand elle vit entrer un 
individu paraissant âgé de 2o à 30 ans. Cet 
h o m m e demanda divers articles que la 
marchande 6'empres.-a de lui présenter. 
Mais pendant que celle-ei se livrait à des 

dans les rayons de son ruaga-; recherch ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
i Ein, l'acheteur enleva un gilet de chasse 

La correspondance de M. Thiers avec les | qu'il gl issa prestement M M son paletot 
souverains étrangers sera publiée u n jour 
ou l'autre 

La séance s'ouvre à 3 h. OS. 

LE BUDGET DES RECETTES 
M. Magniu, ministre des Finances, dé 

pose sur le bureau !o projet de loi portant 
fixation dubt tdge tdes recettes de l'exercice 
ordinaire d' 189t. 

TERRAINS EH HOHTAGNE 
Le Fénat pmcèd* a la2* délibération sur 

le projet de loi relatif à la restauration el à 
lacourtrva l ion des la Tain s en montagne . I 

Les article- l"r a G sont adoptés. j 

Son mouvement avait été rapide, mais 
Mme Del nie ne l'avait pas un instant perdu 
de vue. Elle s'élança sur iui dès qu'il eut 
pris le gilet. 

ES rayé p^r cel le brusque attaque, notre 
h o m m e fit de g rende efforts pour se déga
ger et parvint enfin à prrndre la fuite, mais 

j i n abandonnant sur le carreau deux gilets 

B u l l e t i n E c o n o m i q u e _ 
On nous télégraphia de Rome, 14 décem

bre, a la Chambre des députes : B ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ™ _ - H H H H H 
• M. Ctiroli a présenté un projet tendant j de chatse Le voleur était un spécialiste, il 

i proroger les conveutious relatives au \ ne « faisait » que le gilet et c'est dans un 
commerce et la navigation avec l 'Angle- ! autre magasin qu'il avait enlevé le premier, 

agae , là France j Ce gi let portait une étiquette, sur lequel 
terre, la Belgique, l'AU.-iu 
et la Suisse. 

L e t t r e s M o r t u a i r e s e t d 'Ohi t s à l ' ,m-
priuiene Ail ird B ' b o u x . — A v i s gratiut 
dans les deux édit ions <iu Journal de Rou
baix et daus la QazeltediTowcoing (journal 
quot id ien) . 

figurait le nombre 21,£)0.Àvis au marchand 
voie . 

Q u.nl au voleter, on ne l'a plus revu. 

Elle n'y va pas de mainmorte , Jeannette 
Benoy, de la rue Sainte-Elisabeth. Hier, 
une dispute s'était élevée entre elle et une 
voisine qui avait jugé prudent, pour se 
mettre hors de ses coups, de se retirer chex 
elle. Mais cette retraite exaspéra tel lement 
Jeannette Benoy qu'elle eDftiDça la porte 
de sa voisine Gare à la correctionnelle, 
po'ir bris de clôture et violation de domi
cile ! 

Lundi vers neuf heures du soir, M. A. 
Desforges, marchand de bois, revenait à 
Lille en cabriolet. Tout à coup fon cheval 
prit peur et se jeta dans un fo.-sé qui ûorde 
la route à Wasquehal M. Desforges se lira 
d'embarras comme il put. N'ayant reçu 
heureusement aucune blessure, et dans 
l'impossibilité de relever lui-même son v é 
hicula,il retourne chez lui avec son cheval. 

Vers trois heures du malin, quand il re
vint avec son domestique, un individu en 
compagnie de plusieurs femmes, était en
trais d"enlever le crin des banquettes et la 
garniture de la voiture. Ils ont pris la fuite 
L'individu est connu. La valeur du crin et 
des garnitures enlevés est est imée à 3o0 
francs. 

Ua pensionnaire du cabaret de la Tour 
Malako/T. Auguste Catoire, surpris hier par 
un agent en flagrant délit d'outrage public 
à la morale,a été l'objet d'un procès-verbal. 

Cet homme a compliqué sou cas en inju
riant l'agent qui verbalisait contre lui . Il a 
été écrouê au dépôt de 6Ûreté. 

On nous écrit de Neuvil le-en Ferrain : 
« Un vol de lapins vient d'être commis, une 

de ces deroières nuits, au domicile de MM. 
Liagre et Verhulst. Une vingt une de ces inté
ressants rongeurs ont été euluvés. 

» Gomme ce vol n'était pas lo premier, et que 
les propriétaires savaient qu'au marché de Me-
nin, on avait déjà précédemment vendu des la
pins leur appartenant, ils s'y transportèrent, 
donnant à la police de cette ville, le signale
ment de deux individus qu'ils .soupçonnaient. 

» Au marché, en effet, les deux drôles signa
lés se présentèrent, affectant des allures de 
braves fermiers venant vendre les produits de 
leur basse-cour. Mais Ils eurent la malechance 
de tomber sur le commissaire de police qui, 
sans argent, s'empara non sëulementdds lapins 
mais encore de leurs détenteurs. » 

naît — sans que 'celui-ci eût jamais été appelé 
à s'expliquer sur les griefs relevés a sa charge. 

Ce fait, considéré en lui-même, constituait 
une illégalité, et une monstrueuse iniquité. 
Mais la séance était nulle, d'une nullité radi
cale, et jamais M. Foncin n'aurait pu en obte
nir l'execut.on. 

11 ne pouvait, en effet, ni contester, ni dé
truire l'effet suspensif et dévolutif de l'appel 
sur le jugement de compétenence. 

Il se trouvait en face d'une barrière infran
chissable, que le* tribunaux l'auraient, d'ail
leurs, contraint de respecter le jour oui) au
rait tenté de n'en pas tenir compte. 

Il no fallait rleu moins, pour vaincre toutes 
ces difficultés, que DÉNATURER LE TEXTE DE la 
pren-"': ^^cision rendue, et AJOUTER TOUTE 
UNE DISPOSITION ORDONNANT L'EXÉCUTION TRO-
VlSOlUk. lili OB JUGEMENT DE COMPÉTENCE, UO-
nobstaut appel 1 

IL FALLAIT COMMETTRE UN FAUX. 
M. Foncin, recteur de l'Académie de Douai, i 

et président du Conseil académique, n'a pas 
reculé devant cette iufâmie. 

IL A COMMIS LE FAUX. 
La décision prononcée, et qui, par le seul ! 

fait de sa prononciation, était devenue irrévo- ' 
cable, N'ÉTAIT PAS MOTIVÉE. Le jugement 
notifié au P. Pillon contient, on l'a vu hier, de 
longs et nombreux motifs, laborieusement i 
étudiés, dans lesquels nous ne voulons relever 
que deux points parmi tant d'autres : 

I" Il y csiailinnû que la citation adressée au 
P. Pillou visait simplement I'ARTICLE 68 de la 
du 15 mars 1S50. - C'est ua fait véritablement 
faux : la citation poitait : « Vu LES ARTICLES 
60 ET 68 de la loi du ÎS mars 1850. 

Pourquoi cette altération? 
Parce que l'article 60 est relatif à la déclara

tion, et autres conditions, exigées de ceux qui 
veuleut ouvrir un établissement d'enseigue-
ment seetndaire; — parce que la co-naissance 
de ces fait:-, est formellement attribuée par la 
loi aux TRIBUNAUX ordinaires : — parce que la 
défense décline pour ce motif la compétence 
du Conseil :— parce que M. Foncin veut une 
condamnation, et que, pour l'obtenir, il croit 
utile de faire disparaître l'un des griefs. 

2° Il y est dit aussi que « la Commission dis-
» ciplinaire a déclaré formellement ne pas in-
» sister sur le maintien du troisième grief 
» argué d'incompétence. » 

A qui, à quel moment, cette déclaration a-t-
elle été faiie, par la défense? 

Où la commission s'est-elle réunie ? 
A quel moment a-t-elle délibéré? 
Serait-ce peudant la suspension de séance 

de dix minutes qui a précédé le jugement? 
Il y a la impossibilité matérielle. 
Le Conseil, tout entier, n'est-il pas resté dans 

la salle des séances? 
D'ailleurs, il n'a pas été donné à la défense 

communication de cette résolution. 
Ne serait-ce. donc pas pour mettre en har

monie le jugement sur le fonds et le jugement 
sur la compétence, que ces deux, considérants 
ont été insérés dans les motifs, qui. tous, d'ail-

I leurs, out dû être inventés APRÈS COUP par 
i M. Foncin? 

AJOUTER, avec un tel cynisme, DFS MOTII S à 
uh jugement qui n'en renfermait aucun, est 
chose très grave. — Mais, ce qui est plus grave 

I encore, c'est de TOUCHER AU DISPOSITIF, de le 
modifier, de l'altérer dans des parties essen
tielles, d'y ajouter des dispositions qui le dé
naturent à la fois dans son texte et dans ses 

I effets. 
Or, le jugement prononcé constatait que la 

décision avait été rendue « A L'UNANIMITÉ » — 
Le jugement signilié porte : « A une majorité 

\ » supérieure aux deux tiers des voix. » 
Par le jugement prononcé, le Conseil se dé-

| clarait compétent sans rien préciser, sans for
muler la moindre réserve. — Le jugement si-
guilié restreint la compétence aux « faits d'in-
couduite et d'immoralité, » et écarte, par là 
même, l'article SU visé daus la citation. 

Enfin, et c'est ici le point capital, le jugement 
prononcé n'a pas ordonné l'exécution provi
soire.— Le jugement sign lié « ordonne, par 
» applicatiou de l'article 11, alinéa 4, de la loi 
» du 2" février 1880, l'exécution provisoire de là 
» décision, nonobstaut appel. » 

Voilà, daas sou accablante simplicité, le fait 
pour lequel nous citons M. Foncin devant le 
tribunal de l'opinion publique. 

Ce fait est Infamant et il entache l'honneur 
de l'Université de France dont M. Foncin est 
un des chefs. 

Avions- nous raison de n'attendre aucune 
justice de la majorité du Conseil académique, 
et de lui retourner le reproche d'«immoralité>, 
après avoir lu dans l'Echo, le Progrès et le Petit 
Nord, un compte-rendu publié simultanément, 
identique dans les termes, ayant tou8 les ca
ractères d'un « communiqué », affirmant. — 
contrairement à la vérité — que l'exécution 
provisoire du jugement d'incompétence avait 
été prononcée ? 

Et c'est nous qui allons comparaître devant 
e tribunal correctionnel, nous qui avons lutté 

lpour la vérité et pour la justice! Mais, nous 
le savons, si ces deux saintes causes trouvent 
des coutradicteurs devant les tribunaux admi
nistratifs, elles n'en rencontrent pas dans cette 
glorieu-e magistrature française que, tous las 
jours, des amis de M. Foncin traitent impu
nément de « factieuse » et d' « insurgée. » 
Nous nous présenterons donc la tête haute, 
non en coupable, mais en accusateur. 

H. LEFEBVRK. 
Nous attendons les explications de M. 

Foncin. 

NOTABILITÉS COMMERCIALES 
d e R o u - b a i x 

AUHODTONCOBRONRÉ.Nouveauies.Gde-Rue.SS 

Hri DELEPORTE, Gde-Place, contour Sl-Martin 
CHAPELLERIE en tous genres 

M"e TEMPEZ. Spécialité de Chaussures 
GRANDE R U E , H BIS 

Pan liant que M. Léon Mahieu, messager, 
rue 'Nationale, a Tourcoing, était entré, 
hier ch'Z MM. Lestieuue frères, rue Neuve , 
â Roubaix, u n rôdeur est monté dent son 

Un grave accident s'est produit lundi 
soir, vers Deuf heures, à la p'are de Fives . 
Florimond Delfosf-e, âgé de 38 ans, demeu
rant à Mous en-Barœul était en train de 
caler des wagons en manœuvre, quand il a 
été tamponné et blessé grièvement aux 
reins. Il a reçu immédiatement les pre
miers soins du docteur Guermonprez qui 
l'a fait transporter à son domicile. 

Le blessé e&t mort dans la nuit. Il laisse 
u n e femme et plusieurs enfants en bas 
âge. 

Le conseil municipal de Lille a tenu une 
longue séance hier t>oir,dans laquelle il n'a 
pu cependant épuiser son énorme ordre du 
jour. Dne nouvelle séance aura probable
ment l ieu vendredi. 

Parmi les questions que le Conseil a abor
dées, hier, la plus importantes est certaine
ment la création d'un nouveau l>cée. Le 
rapport rédigé par M. Verly au nom de la 
commission de i'instructiou publique, con
cluait a l'adoption des propositions de 
l'adurnistration des hospices pour l'acLat 
d'un vaste l'ot de terrain de 23,000 mètres 
borné par le boulevard Vallon, les rues 
d'Artois, de Jea'ane-d'Arc et de Barthélé
m y - Delespaul ; ces conditions portaient le 
prix de 20 fr. le mètre pour les parties 
actuel lement libres et de 11 fr pour les 
parties arrentées.le capital — 477,0u0 fr. — 
devart être payé dans dix ans et l'intérêt 
fixé d'ici là à raison de 4 0/0. Le Conseil a 
sanctionné cet arrangement en les modi 
fiant daus ce sens que le capital sera amorti 
par annuités en 51 années. 

Le Conseil a renvoyé le projet d'exposi
t ion de peinture pour 1381 à la commiss ion 
des finances. 

La question du marché linier a été ajour
née à fa pioehaine séance. 

Le Propagateur, poursuivi comme on 
sait, pour îujures au Conseil académique, 
publie cet article dont nous recommandons 
la lecture : 

Il y a trois jours, M. Foncin. le recteur de 
plus en plus fameux de l'Académie de Douai, 
faisait comparai re à la barre de son Conseil 
le vénérable directeur de l'Ecole Saint-Joseph 
de Lille. Nous jugions l'a'-cusation formulée 
contre le P. Pillou à la fois vaine et ridicule,— 
et la sentence, prononcée par défaut, n'a modi
fié en rien nos appréciations. 

Aujourd'hui, à notre tour, nous traduisons 
M. Foncin devant le tribunal Ue l'opinion pu
blique. 

Notre accusation n'est ni vaine m futile : 
nous lui reprochons d'avoir commis UN FAUX 
dans l'exercice de ses fonctions de Recteur 
prérident le Conseil académiquo. 

CE FAUX, C'EST LE JUGEMENT SUR LA COMPÉ
TENCE notilié hier au P. Pillou, et qui est 
conforma à celui que, dès le matin, publiait 
l'Echo du Nord. 

Nous avons raconté exactement comment 
les choses se sont passées devant le Conseil : 

Les conclusions prises pat le P. Pillon pour 
demander au Conseil de se déolarer compé-

""Le's efforts tentés par M. Foncin pourobto- ! TREIZE MÉDAILLES OR, VERMEIL, ARGENT & BROXZB 
nir de la défense de plaider le fonds, et éviter Jt.SCS0l'TEETEN,i7,r.ii'Esfuermes, Lille 
dt rendre un jugement sur cette question pré
judicielle. 

Les hésitations et les impatiences qui se ma
nifestèrent, 

La suspension de séancequt fut prononcée. 
La décision qui fut enfin rendue. 
Nous avons affirmé, et nous maintenons, 

qu'après une délibératien de dix minutes a 
peine, M. Fonciu rendit un jugement NON MO-
TIVK, dans lequel il était dit, purement et sim
plement :« le Conseil, après en avoir délibéré, 
se déclare, à I'UNANIMITB, compétent. » 

L'EXÉCUTION PROVISOIRE DB CB JUGEMENT 
NE FUT PAS PRONONCÉE. 

On sait qu'aussitôt la sentence re»duc le P. 
Pillon demanda une suspension de séance, et 
descendit au secrétariat de l'Académie pour y 
faire une déclaration d'appel. — et qu'après 
avoir ùounê au Conseil lecture du récépissé 
délivre par le secrétariat, le P. Pillon et ses 
deux conseils serelirèrent. 

L'exécution provisoire n'ayant pas été pro
noncée, l'appel était suspensif. 

Le Conseil n'avait pas le droit de statuer. 
Néanmoins, il passa outre et prononça con

tre le P. PiUon la condamnation quo l'on con-

LIBOSSART Frères, rue du Curé, 10 
Spécialité p r Noces et Baptêmes. Glaces p'malai es 

A. LECLÈRE, marchand-tailleur, 31,Gde-Rue 
Saute Nouveauté Française et Anglaise 

MAISON SÉRIEUSE NT. FAISANT QUE LA MESURE 

DESBONNET-AYETTANT, Grande-Rue, 20 
SPÉCIALITÉ DE BLANC ET DEUIL 

BARREZ-LEuLIETTE, 30, r .du Vieil-Abreuvoir 
Pianos, Musique, Abonnement et Location. 

' DUHEM-MERCHEZ. Granae-Rue, 31 
Corsets, Jupons et Tournures 

MACHINES A COUDRE EN TOUS GENRES. 

AU PALAIS DE CRISTAL, 16, Grande-Rue 
Confections pr Hommes et Enfants. 

Mrae CHATTELEYN-O.W, contour Notre-Dame 
COURONNES MORTUAIRES ' 

Plantes et Bouquets en tous genres 

QUEYERUE-MICHAUX, fabricant de Billards 
Suce de Vandecasteele, anc° m" Bocq 

RUE DES DOUZE-APOTRES, I I , A LILLE 

SPÉCIALITÉ DE CURAÇAO 

FLIKOIS-BLONDEAU, Grande-Rue, 18. 
HORLOGERIE, BIJOUTERIE, ORFÈVRERIE 

parures diamantspe.>idloi bronze et composition 

— ARRAS. — Par arrêté préfectoral du 13 
décembre, M. Butor, maire d'IIermelingheneat 
suspendu de ses tondions pour deux mois. 

Voici les considérants de cet arrêté : 
Considérant que M. Butor, maire d'Herme-

liughen, a adressé à M. le juge d'instruction 
de Boulogne-sur-Mer, plusieurs lettres conçues 
en termes blessants pour ce magistrat; 

Uue les termes dans lesquels M. Butor a 
adressé sa démission à M. le Sous-Préfet de 
Boulogne, son. également inacceptables. 

— ONNAINO. — Lne scène dont les suites 
seront peut-Otre bien graves s'est passée en 
cette commune. Il y a environ huit jours, le 
nommé Casio, journalier à Onuaing, était avec 
ses neveux chez le sieur Coroenne, dit le 
Poteau, débitant de boissons et quincaillier 
au dilluie. 

Après avoir vidé un certain nombre de 
chopes, on régla le compte, et c'est alors 
qu'une alteroation survint entre le patron de 
1 estaminet et les consommateurs, au sujet de 
quelques chopes que ceux-ci prétendaient 
n'avoir pas été servies. De propos en propos la 
querelle s'envenima au point que le cabaretier, 
s'entendant traiter de voleur, s'emporta e t 
donna une gifue au sieur Casin, qui avait 
proféré l'injure. Ce dernier, qui n'a pas volé la 
réputation de mauvais sujet, dont il jouit dans 
le village, saisit une chope en verre, qui se 
trouvait à sa portée, la casse et frappa son 
adversaire avec ceUe arme meurtrière. 

En un instant le molheureux cabaretier fut 
mis dans uu état pitoyable. La figure était 
totalement lacérée par le tranchant du verre 
cassé, l'os frontal était fendu et le sang qui 
s'échappait de ses blessures en faisait un sujet 
d'épouvante. 

Pendant qu'on entourait le malheureux 
cabaretier, le meurtrier prit la fuite. 

La victime est au lit depuis huit jours et, 
milgréles soins d'un mMecin, son état est de 
plus en plus inquiétant 

Dimanche, la porte de l'établissement a été 
fermée au public. 

La gendarmerie de Blanc-Misseron est char» 
g.'e de l'enquête judiciaire. 

— HAUBOUDIN. — M. Waymel, adjoint au 
maire d'IIaubourdio, vient de donner sa dé
mission pour protester contre la décision du 
Conseil académique relative à l'Ecole libre de 
Saint Jo>eph, où ses fils faisaient leurs études 
depuis la fondation de c«t établissement. 

— DOUAI. — La liste de conciliation aux 
élections de la chambre de commerce de Douai 
est composée comme suit : 

MM. C*vroy, membre sortant; De Baillen-
court, membre sortant; Delcrotx, négociant 
en charbonnage; Tarey,membresonant; Goube, 
corroyeur; Maronnier, fabricant de sucre. 

Jusqu'ici il n'est question d'aucune autre 
liste. 

— L'assemblée générale des membres de la 
socié é de Géographie du Nord de la France, 
aura lieu aujourd'hui mercredi, à huit he ires 
du soir dans la salle basse de l'hôtel de ville de 
D«uai. 

— CALAIS. — La ville de Calais vient de faire 
une grande perte dans la personne de M. Louis-
Marie Louchez, chevalier de la Légion d'hon-

' neur, président honoraire du tribuual de com-
| merce, ancien membre de la chambre de com-
i merce, du conseil municipal et de la commis

sion d'hygiène, ancien administrateur de l'hos
pice civil et du mont-de-piété de cette même 
ville, décédé dans sa 86e année. 

— BOULOGNE. — La Société de Géographie de 
Boulogne, qui s'est installée tout dernièrement, 
donnera sa première conférence dimanche pro
chain, t9 courant. 

— HAVBLUY. — Un ouvrier mineur, nommé 
Mainquin, âijê de 55 ans. envoûtant descendre 

I pas une échelle dans le fond de la fosse, man-
j qua un échelon, et tomba d'une certaine hau-
| tcur sur le plancher, où il se lit des blessures 

assez graves. Le lendemain de cet accident il 
rendit le dernier soupir. Ce pauvre ouvrier 
était marié et père de six enfants. 

— SAINT-WAAST. — Un triste accident vient 
d'arriver à un jeune homme <*e St-Waast, le 
nommé Ledent Emile. 

Le jour de la Saint-Nicolas, il se trouvait avec 
des camarades dans un estaminet de notre 
ville; à la suite d"un faux mouvement, il reçut 
dans l'oeil nn coup de queue de billard, telle
ment violent, que l'œil fût crevé. 

Le pauvre malheureux était déjà borne. 
— DUNKBRQUE. — Dans la nuit du 22 au 13 

le sloop français Saint-Pierre-Justine, capitaine 
Le Breton, allant du Havre à Anvers avec un 
chargement de barils d'essence, s'est échoué 
dans le nord de Dunkerque sur le banc nom
mé « Gros-Jacques ». L'équipage, composé de 
cinq hommes, s'est sauvé daus le canot qui est 
venu faire côte hier à Kosendacl. Ils ont été 
recueillis par le chef de phare de cette com
mune. 

S t a t - C I v i l d e R o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES DU i i décerne.— 
Julie Weckx, me de France, cour Lampe, 5- — 
Marie Vereecken. rue des Longues Haies cour 
Capart, 28. — Louis D'huUt, rue de la Redoute 
prolongée, cour Dupont. — Charles Deboever, 
rae Turgot, cour Salembier, 1.— Georges Soins 
rue d'Arcole, cour Desharbienx, 23. —Mari», 
Ltgouge, rue du Tilleul, grande cité du Pile.— 
Jeanne Bonteville, rae Beanrewaert, cour Das-
sonville, 4. — Fernand i>e\rue rue de l'Epeale, 
200. — G*org*s Deboodt, rue de Fontenoy, 136. 
— Coralie KnofE rue StAntoit», 38. — Au-
guate Lamblin, rue de Barbieux, maisons D«h-
vea. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS or '4 décembre.— 
Pbilomène Vanheerswynghels, 1U mois, rue de 
la Guinguette 17, cour Mullier.— Arthur Do-
gin. 1 moi*, rue de l'Epeule, 188. - Angéle 
Delgrauge, 4 ans, rue des Longues Haies, cour 
Bonté, 11. — Louis Wanin, 76 ans. tist-erand, 
rue de la Paix, 4. — Louise Vincent, 3 ans. rue 
Pellart, 20. — Charles Bourgeis. 6 ans, rue de 
l'Ouest, cour du grand jeu d'arc, 8. — Legrand 
présenté sans vie, rue Francklin, maison De-
cau. — Charles Vlaeminck, 56 ans, trieur, 
Hôtel-Dieu. — François Berton, 71 ans, pro
priétaire, rue d'Inkermann, 150. — Auguste 
Prouvost, 2 ans, place du Trichon, 1. 

C o n v o i e l u n è b r a s e t O b i t s 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré en l'église paroissiale de Saint-
Martin à Boubaix, le jeudi 16 décembre 1880, 
à 10 heures, pour le repos des âmes de Monsieur 
Edouard DE LATTRE, conseiller municipal, pré
sident de la commission des Logements Insalu
bres, membre de la commission cantonale d'hy
giène et salubrité, décédé à Roubaix, le 7 août 
1865, i l'âge de 71 ans et de Dame Catherine 
BOTTIER, son épouse, décédée à Roubaix, la 14 
décembre 1874, à l'âge de 75 ans. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL sera célébré en l'église 
paroissiale de Notre-Dame, Roubaix le jeudi 16 
décembre 1880, i 10 heures, pour le repos de 
l'âme de Monsieur Edmoad-Louis-Marie-Joseph 
DESCLÉE, administrateur de la compagnie du 
Gaz de Roubaix. décédé à Tournai.le 5 décembre 
1880, dans sa 40e année. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient -pas reçp. de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lies. 

Les amis et connaissances de la famille 
BERTON DEWAES, qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
Monsieur François-Joseph BERTON, décédé à 
Roubaix le 14 décembre 1K30, dans sa 72e 
années, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu, et de bien vouloir 
assister aux CONVOI et SERVICE SOLEN
NELS qui auront lien le jeudi 16 dudit mois, 
à. 9 heures en l'église de Saint-Sépulcre, a Rou
baix. — L assemblée & la maison mortuaire, 
rue d'Inkerman, 152. 

B e l g i q u e ) 

Déraillement d'oa train-éclair 
Plusieurs journaux de Bruxelles annonçaient 

hier, que la Belgique n'aurait bientôt nlus ru u 
à envier aux grandes nations de l'Europe et 
qu'e.L' allait avoir,} elle aussi, un service de 
trains-éclairs entre Osteude et Cologue. 

L'essai ou train-éc>air a eu lieu aujourd'hui. 
Ses résultats n'ont été rien moins que satis
faisants. Voici, d'ailleurs la dépêche que nous 
venons de recevoir de notre correspondant 
particulier : 

» Verviers, 15 décembre, midi. 
» Le nouveau train-éciair entre Ostende et 

Cologne vient de dérailler près de Verviers. 
» M. Ilamoir, ingénieur, a été tué sur le coup. 
» MM. Belleraire, Gobert, ingénieurs, et les 

machinistes ont été jetés sur la voie, mais 
sf.ns bl.ssures graves. -

» Aucun voyageurii'avait osé se risquer dans 
le train. » 

— MGNS. — On lit dans un journal deMons: 
< On dit l'un de nos sénateurs, M. Alphonse 
Hubert, assez gravement malade. » 


